
 

 

 

 

 

BILAN DE LA CONCERTATION 

 

   

   
 

Projet arrêté le 11 juin 2025 

 

 

 
 

 

 

 

PLU 
Plan local d’Urbanisme  



1. RAPPEL DES MODALITES DE LA CONCERTATION FIXEES DANS LA DELIBERATION DE PRESCRIPTION DU 20 

DÉCEMBRE 2023 

 

Par délibération en date du 20 décembre 2023, le Conseil Municipal de la commune de Le Champ Près Froges a 

prescrit la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU).  

Conformément aux articles L.103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme, une concertation continue a été mise en 

œuvre tout au long de la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Les modalités de la 

concertation ont été définies dans la délibération de prescription.  

 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide […] de définir les modalités 

de la concertation de la manière suivante qui associeront pendant toute la durée de l’élaboration du projet de plan 

local d’urbanisme révisé, les habitants et les autres personnes concernées :  

- Organisation d’au moins trois réunions publiques pour la présentation des principales étapes de la révision 

et le recul des avis et observations de la population ; 

- Organisation d’une exposition évolutive tout au long de la procédure pour l’information de la population 

sur les étapes de la procédure ; 

- Mise à disposition en mairie d’un registre destiné aux observations du public jusqu’à l’arrêt du projet de 

révision générale par le conseil municipal et aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie. 

La municipalité se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si cela s’avérait 

nécessaire. Cette concertation se déroulera jusqu’à l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme à l’issue duquel le 

conseil municipal en tirera le bilan.  

 

 

 

 



2. PRESENTATION DES MODALITES REALISEES AU COURS DE L’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

2.1 ORGANISATION D’AU MOINS TROIS REUNIONS PUBLIQUES 

 

Conformément à la délibération de prescription, trois réunions publiques de présentation et d’échanges ont été 

organisées au cours de la procédure.  

 

UNE PREMIERE REUNION PUBLIQUE a été organisée le 10 septembre 2024 en Mairie de Le Champ Près Froges. 

Cette réunion publique avait pour objectif de présenter à la population la démarche de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme : contenu du document, contexte législatif et règlementaire, objectifs de la révision du document 

d’urbanisme.  

Cette réunion publique a été annoncée par différents dispositifs : article de presse, bulletin municipal, 

facebook/site internet de la commune, panneaux lumineux de la mairie.  

 

 



 

Extrait du bulletin municipal de juin 2024 

  



10 personnes ont répondu présentes à cette première réunion publique. Plusieurs remarques / questions ont été 

formulées au cours de la présentation et des réponses ont été apportées soit par les élus, soit par le bureau 

d’études. Cette réunion publique a fait l’objet d’un compte-rendu qui a été diffusé sur le site de la commune.  

 

 

 

  



 



 



 

 

  



A la suite de cette première réunion publique, un article de presse est paru dans le Dauphiné Libéré en date du 

12 septembre 2024.  

 

  



UNE DEUXIEME REUNION PUBLIQUE a été organisée le 26 novembre 2024 en Mairie de Le Champ Près Froges. 

Cette réunion publique avait pour objectif de présenter à la population le diagnostic et les objectifs du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables.  

Cette réunion publique a été annoncée par différents dispositifs : article de presse, bulletin municipal, 

facebook/site internet de la commune, panneaux lumineux de la mairie. 

 

 

 

 



   

 

20 personnes ont répondu présentes à cette deuxième réunion publique. Plusieurs remarques / questions ont été 

formulées au cours de la présentation et des réponses ont été apportées soit par les élus, soit par le bureau 

d’études. Cette réunion publique a fait l’objet d’un compte-rendu qui a été diffusé sur le site de la commune.  

 



 

 

  



 

 



 



  



A la suite de cette deuxième réunion publique, un article de presse est paru dans le Dauphiné Libéré en date du 

29 novembre 2024.  

  



UNE TROISIEME REUNION PUBLIQUE a été organisée le 16 avril 2025 en Mairie de Le Champ Près Froges. Cette 

réunion publique avait pour objectif de présenter à la population la traduction règlementaire du PLU à savoir le 

zonage, le règlement écrit et les Orientations d’Aménagement et de Programmation.   

Cette réunion publique a été annoncée par différents dispositifs : article de presse, bulletin municipal, 

facebook/site internet de la commune, panneaux lumineux de la mairie. 

 

7 personnes ont répondu présentes à cette troisième et dernière réunion publique. Plusieurs remarques / 

questions ont été formulées au cours de la présentation et des réponses ont été apportées soit par les élus, soit 

par le bureau d’études. Cette réunion publique a fait l’objet d’un compte-rendu qui a été diffusé sur le site de la 

commune.  

 

 

  



 

 

 



 

 



 

 

  



A la suite de la réunion publique, un article de presse est paru dans le Dauphiné Libéré en date du 18 avril 2025.  

 

  



2.2 ORGANISATION D’UNE EXPOSITION EVOLUTIVE 

 

Conformément à la délibération de prescription, une exposition évolutive de 7 panneaux a été installée dans le 

hall de la Mairie pour informer la population des avancées de la procédure.  

- Le premier panneau a permis d’informer la population sur le Plan Local d’Urbanisme et la démarche 

- Le deuxième et troisième panneau ont permis d’informer la population sur le diagnostic ; 

- Le quatrième panneau a permis d’exposer à la population des objectifs du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables 

- Les cinquième et sixième panneaux ont permis d’informer la population sur le règlement écrit et 

graphique 

- Le septième panneau a permis d’informer la population sur les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation 

 

  



Les panneaux de concertation ont été mis en avant sur le Facebook de la commune ainsi que sur le site internet 

auprès d’une page dédiée à la révision générale du Plan Local d’Urbanisme.  

 



 

  



2.3 TENUE D’UN REGISTRE DESTINÉ AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC JUSQU’A L’ARRÊT DU PROJET 

 

Un registre de concertation a été mis à disposition des habitants en mairie afin que ces derniers puissent 

s’exprimer tout au long de la révision.  

 

 

La mise à disposition de ce cahier de concertation a été indiquée aux habitants via le premier panneau de 

concertation et rappelé au cours de la première réunion publique.  

 



Dans ce présent bilan, la commune récapitule de manière non exhaustive les interrogations, observations et 

remarques des habitants qui se sont exprimés. Il s’agit de revenir sur les différentes demandes inscrites aux 

registres ou envoyées par courrier et mail et qui ont été ajoutés aux registres.  

 

Date de la demande Objet de la demande 
Réponse de la Mairie et traduction 

dans le projet de PLU 

NC Désirent bâtir sur les parcelles n°269 et 270 

une maison de plain-pied, plus adaptée et 

plus performante. L’accès est aisé, le 

parking communal est limitrophe et par 

ailleurs le réseau d’assainissement longe 

ces deux parcelles.  

COULON Sylvana et Pierre-Yves  

La parcelle n°269 a été inscrite en zone 

à urbaniser (AU) au futur PLU : cette 

parcelle fait l’objet d’une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation 

pour la réalisation d’une maison 

individuelle et de deux maisons 

groupées. La parcelle n°270, plus 

difficile d’accès, a été inscrite en zone 

naturelle N.   

29.02.2024 A la première lecture du PLU, la carrière est 

située en zone N ce qui n’est pas 

compatible avec l’activité extractive. Dans 

le cadre de la procédure de révision du PLU, 

Les carriers du Grésivaudan demande la 

création d’une zone Nc d’activité de 

carrière qui intègre l’ensemble du 

périmètre autorisé et ainsi permettre :  

- l’exploitation de carrières notamment au 

titre des ICPE ; 

- les installations et les activités annexes 

nécessaires à l’exploitation de carrière 

comprenant le stockage des matériaux de 

carrière ainsi que les ICPE ; 

- les activités de stockage temporaire et/ou 

définitif, da valorisation et de recyclage des 

déchets inertes et les ICPE relatives à ces 

activités ; 

- les constructions et installations 

nécessaires à l’exploitation de la carrière 

notamment au titre des ICPE.   

Manuel FEDOU 

Le site de la carrière a été inscrit dans 

une zone spécifique Nc avec un 

règlement écrit spécifique et adapté à 

l’activité.  

29.04.2024 Demande la constructibilité des parcelles  

- A n°444 chemin de la Scie Grand Pré  

- C n°408, 451 et 409 à Tigneux 

Ces parcelles sont en continuité des 

habitations existantes et les futures 

constructions s’intégreront totalement 

dans le paysage urbanisé.  

La parcelle A n°444 a été inscrite en 

zone agricole A au futur PLU, cette 

parcelle étant inconstructible au regard 

des risques identifiés par la PPRi.  

En ce qui concerne les parcelles C 

n°408, 451 et 409 il convient de 

rappeler que le territoire de la 

collectivité est situé en zone de 

Montagne. Il est à ce titre concerné par 



Les parcelles ci-dessus feront l’objet de 

projets familiaux, projets de construction 

de maisons. Ces parcelles sont desservies 

par les réseaux publics, électricité, eau et 

téléphone. Seul l’assainissement fera 

l’objet d’un assainissement individuel 

raccordé au réseau public.  

Michel MONTEL 

la loi Montagne relative à la protection 

et à l’aménagement de la montagne, 

dite « loi montagne ». Cette loi énonce 

plusieurs principes fondateurs 

d’aménagement et de protection et 

notamment la réalisation de 

l’urbanisation en continuité. La 

jurisprudence a précisé les règles 

d’application de cette loi. Pour qu’un 

secteur (ou une parcelle) soit considéré 

comme « en continuité » avec les 

espaces bâtis au sens de l’article L .122-

5 du Code de l’Urbanisme, et donc 

constructible, celui-ci doit faire partie 

d’un groupe d’habitation ou hameaux 

constitué d’au moins 5 constructions 

distantes les unes des autres de moins 

de 50 mètres, les cercles d’un rayon de 

25 mètres autour de chacune des 

constructions doivent être sécants. La 

présence de « rupture » significative 

naturelle ou artificielle peut limiter 

voire remettre en cause le caractère 

groupé des constructions : un élément 

géographique créant une limite 

naturelle telle qu’une haie, une lisière 

de forêt, un ruisseau, un talus, un 

élément de relief ; un élément 

anthropique venant créer une barrière 

telle qu’une route ou un chemin avec 

une urbanisation qui n’est réalisée que 

d’un seul côté. Au regard de ces 

dispositions, les parcelles C n°408, 451 

et 409 ne peuvent être considérées 

comme « en continuité » malgré la 

présence des réseaux. De plus et 

comme inscrit dans le PADD, la 

commune souhaite « limiter 

l’urbanisation du hameau de Tigneux à 

son enveloppe actuelle afin de tenir 

compte des risques, des principes de la 

loi Montagne et de la capacité des 

réseaux. »   

30.04.2024 Demande la constructibilité de la parcelle B 

n°4 classée en zone AU dans le PLU en 

vigueur.  

Liliane ARMAND 

La parcelle B n°4 a été inscrite en zone 

agricole A dans le futur PLU, cette 

parcelle étant inconstructible au regard 

des risques identifiés par le PPRn et le 

PPRi.  



NC Souhaite la constructibilité des parcelles 

n°729, 731 et 293, les travaux de protection 

des risques d’inondations de la rivière Isère 

ayant été réalisés (nouvelles références 

cadastrales A n°152 et 153). Ces parcelles 

se trouvent dans un secteur ou il y a des 

maisons à proximité, avec tous les réseaux. 

M et Mme BEVILLARD  

Lesdites parcelles ont été inscrites en 

zone agricole A dans le futur PLU, ces 

parcelles étant inconstructibles au 

regard des risques identifiés par le PPRi, 

et cela, malgré les travaux réalisés sur 

l’Isère.  

16.05.2024 Propriétaire depuis 2019 d’un ensemble de 

parcelles accolées les unes aux autres et 

desservis par deux chemins de terre, 

demande de modifier le classement de la 

parcelle C n°206 classée AU dans le PLU en 

vigueur. Porteur d’un projet immobilier, le 

requérant souhaite construire une maison 

à ossature bois ou chalet d’environ 70 m² 

au sol.  

Franck DAVID 

La parcelle C n°206 a été inscrite en 

zone naturelle N au futur PLU. Le 

territoire de la collectivité est situé en 

zone de Montagne. Il est à ce titre 

concerné par la loi Montagne relative à 

la protection et à l’aménagement de la 

montagne, dite « loi montagne ». Cette 

loi énonce plusieurs principes 

fondateurs d’aménagement et de 

protection et notamment la réalisation 

de l’urbanisation en continuité. La 

jurisprudence a précisé les règles 

d’application de cette loi. Pour qu’un 

secteur (ou une parcelle) soit considéré 

comme « en continuité » avec les 

espaces bâtis au sens de l’article L .122-

5 du Code de l’Urbanisme, et donc 

constructible, celui-ci doit faire partie 

d’un groupe d’habitation ou hameaux 

constitué d’au moins 5 constructions 

distantes les unes des autres de moins 

de 50 mètres, les cercles d’un rayon de 

25 mètres autour de chacune des 

constructions doivent être sécants. La 

présence de « rupture » significative 

naturelle ou artificielle peut limiter 

voire remettre en cause le caractère 

groupé des constructions : un élément 

géographique créant une limite 

naturelle telle qu’une haie, une lisière 

de forêt, un ruisseau, un talus, un 

élément de relief ; un élément 

anthropique venant créer une barrière 

telle qu’une route ou un chemin avec 

une urbanisation qui n’est réalisée que 

d’un seul côté. Au regard de ces 

dispositions, les parcelles C n°408, 451 

et 409 ne peuvent être considérées 

comme « en continuité » malgré la 

présence des réseaux. De plus et 

comme inscrit dans le PADD, la 



commune souhaite « limiter 

l’urbanisation du hameau de Tigneux à 

son enveloppe actuelle afin de tenir 

compte des risques, des principes de la 

loi Montagne et de la capacité des 

réseaux. »   

09.10.2024 La propriétaire souhaite connaitre les 

possibilités de construire sur la parcelle B 

n°123. 

Mme TOURNOUD 

La parcelle B n°123 a été classée en 

zone agricole A dans le futur PLU. Cette 

parcelle ne peut accueillir que des 

constructions à vocation agricole. Il est 

en ce sens impossible de réaliser une 

construction à usage d’habitation.  

10.10.2024 Demande la constructibilité de la parcelle A 

n°195, étant donné que les travaux de la 

digue de l’Isère sont terminés.  

Dominique BONIFACE 

La parcelle a été inscrite en zone 

naturelle N dans le futur PLU, cette 

parcelle étant inconstructible au regard 

des risques identifiés par le PPRi, et cela, 

malgré les travaux réalisés sur l’Isère. 

De plus, cette parcelle se situe en 

extension et détachée de l’enveloppe 

urbaine existante : l’urbanisation future 

de la commune devant être assurée 

prioritairement au sein de l’enveloppe 

urbaine, cette parcelle n’a pas été 

rendu constructible.   

14.10.2024 Demande la constructibilité des parcelles :  

- B n°397 et 398 au Cochette 

- B n°255 et B n°272 au Truffat 

Famille BOUCHET BERT MANOZ 

Concernant les parcelles B n°397 et 398, 

celles-ci ont été classées en zone 

agricole A dans le futur PLU : 

l’accessibilité à ces parcelles étant 

particulièrement contraignant.  

Concernant la parcelle B n°255, celle-ci 

a été inscrite en zone à urbaniser (AU) 

au futur PLU : cette parcelle fait l’objet 

d’une Orientation d’Aménagement et 

de Programmation pour la réalisation 

de trois logements. 

La parcelle B n°272, située en 

discontinuité de l’enveloppe urbaine 

principale et impacté par les risques 

identifiés au PPRN (zone rouge 

inconstructible) a été inscrite en zone 

naturelle N.   

05.05.2025 Demande que la parcelle A n°354 soit 

classée en zone AU :  

- A compter de 2026, il n’y aura plus 

d’activité agricole sur cette 

parcelle 

Cette parcelle est inscrite en zone A 

dans le projet de PLU car elle est située 

en extension de l’enveloppe urbaine 

principale de Champ le Bas et fait partie 

d’un vaste tènement agricole cultivé.  



- Parcelle en continuité du 

lotissement 

- Zonage du PPRi et du PPRn 

autorisant la construction sous 

conditions 

- Parcelle relativement grande 

permettant de réaliser des 

logements sociaux.   

 

  



2.4 AUTRES MODALITÉS DE CONCERTATION MISES EN PLACE 

 

Dès le début de la procédure, la commune a informé la population de la révision du Plan Local d’Urbanisme via un 

article dans le bulletin municipal de mars 2024.  

 

 

 



La population a également été informé de la procédure via une page dédiée sur le site internet de la commune.  

 

 

  



3. BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Au regarde du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération de 

prescription ont bien été mises en œuvre tout au long de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme.  

Ce bilan est destiné à être annexé à la délibération du Conseil Municipal du 11 juin 2025 lors duquel le projet de 

Plan Local d’Urbanisme doit être arrêté.  


